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N ° 2  -  J u i n  2 0 1 6  
Le présent  bulletin est réalisé en collaboration avec l’équipe municipale 

Merci à  toutes les personnes qui ont contribué  

École et presbytère 
Église de Lusson 

 

Les Pyrénées vues du Château d’eau 

 

Champ labouré 

 

Le Lées 

 

Lussagnet-Lusson 

d’hier à aujourd’hui  

Le Lées 
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Le mot de Monsieur le Maire 

 

 

Bonjour à tous,  

Vous avez été nombreux à nous prodiguer vos encouragements,  

c’est pourquoi nous produirons cette année 2 bulletins dans une ligne éditoriale 

qui continuera à se redéfinir en fonction des avis que nous vous demanderons de bien vouloir nous donner 

au moyen de la fiche enquête qui accompagne ce bulletin. 

 

Mais pour informer plus rapidement, nous pouvons faire encore mieux. Notre affichage à la Mairie se 

garnit de divers documents, avis, règlements, arrêtés que nous sommes obligés de porter à la connaissance 

du public. Il faut reconnaitre que cette méthode, suffisante au regard de la loi est inefficace lorsque 

l’information doit être divulguée rapidement. En particulier nous recevons : les alertes de la Préfecture 

(météo, sécurité, santé) ou encore les messages d’appel à vigilance de la gendarmerie (vols dans le secteur, 

personnes recherchées …)… 

Je propose que tous ceux qui veulent recevoir ce type d’informations en temps réel (par sms ou courriel) se 

fassent connaitre à la mairie : mairie.lussagnet-lusson@orange.fr 

 

Mais chacun reste libre de rentrer ou pas dans ce répertoire. 

 

Bonne lecture 

Michel LABORDE 

 

 

 

Horaires d’ouverture de la Mairie 

Mairie : Mercredi de 14h à 17h 

Déchèterie : Mercredi et Samedi de 15h à 18h 

@: mairie.lussagnet-lusson@orange.fr 

 

Calendrier 2016 

Janvier : Vœux du Conseil Municipal  

Jeudi 14 juillet midi : repas du village 

1er samedi et dimanche d’octobre : fête du village 

 

mailto:mairie.lussagnet-lusson@orange.fr
mailto:mairie.lussagnet-lusson@orange.fr
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Concours Photo 

Chaque année, en juin, un concours photo est organisé, avec un lot à gagner. 

 

Règlement général : la photo est éditée sur le journal. Elle concerne quelque chose de caractéristique du 

village et donc accessible à tous. Si vous devinez ce que c’est, adressez-vous à Germaine SALAMAGNOU (05 

59 77 40 39) ou à Frédérique MICHAUD (06 30 48 21 33). 

Le premier qui a trouvé l’endroit concerné sera l’heureux gagnant d’un lot. 

 

 
 

Lot à gagner : un repas du 14 juillet de Lussagnet-Lusson 

 

Nature et découverte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

KIJ 

Un soir d’été, en vous promenant sur un sentier bordé 

de haies, de talus, en bordure d’un champ, vous aurez 

peut être la chance d’apercevoir une petite lumière 

briller dans l’herbe. Il s’agit du ver luisant ou lampyre. 

Un coléoptère qui possède la particularité de disposer 

d’un organe lumineux sur l’abdomen.  

Cette émission lumineuse commence au crépuscule de 

mai à septembre. Emis par la femelle, grimpée au 

sommet d’un brin d’herbe, le signal lumineux a pour 

objectif d’attirer l’attention du mâle. Sans cet 

astucieux subterfuge il faut bien avouer que ces deux 

là auraient beaucoup de difficultés à se conter 

fleurette car seul le mâle possède des ailes. En 

revanche la femelle dépourvue d’ailes doit se 

contenter d’escalader les brindilles pour prendre un 

peu de hauteur et « allumer sa lanterne ». Ce sont de 

redoutables chasseurs, se nourrissant de limaces et 

d’escargots.  

Ne les écrasez pas, ne les prenez pas. Ils deviennent 

rares et sont indispensables à notre écosystème.  

 

Photo Concours Juin 2016 –  

A vous de trouver où cette photo a été prise … 

 

 

 

Lampyris noctiluca – femelle 

Mesure environ 2cm 
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GUERRE de 1914-1918 au village 

Déjà en 1900, les jeunes enfants étaient préparés à la guerre dés l’école. Ils rentraient en classe en rang, et 

avec un fusil en bois, ou un bâton sur l’épaule. On était dans le souvenir de la guerre de 1870 et chacun 

était appelé à fixer la « ligne bleue des Vosges » derrière laquelle se trouvaient les territoires annexés, 

alors, par l’Allemagne (L’Alsace et la Moselle). 

La mobilisation a eu lieu le 2 août. Le  3  août 1914, départ de l’Auberge Laborde, petite maison disparue, en 

bordure de route, face au presbytère. A l’époque les jeunes hommes, conditionnés depuis leur prime 

jeunesse, avaient un enthousiasme collectif pour partir à la guerre. Ils étaient persuadés de revenir tous 

quelques mois plus tard.   

Durant la guerre, les chevaux ont tous été réquisitionnés. Ne restaient que les ânesses, vaches et bœufs pour les 

travaux des champs et les transports. En outre, les femmes se retrouvaient à l’église vers 18h, pour prier et chanter. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Anecdote de Serge Bayle sur son grand-père, Paul Bayle  

 

Liste des morts  durant la guerre de 1914-18 

 

 

Avec deux oubliés : Lagabarre Jean, du 283° RI, né le 3 IX 1882 à 

LL, mort le 9 III 1916, à Chattancourt (55), tué à l’ennemi et 

Liandor-Lourbet Marc, du 81°RI, né le 12 V 1882 à LL, mort le 9 XII 

1918 à Agen (47), de tuberculose.* 

* « Les poilus du Béarn en 14-18 » de Gérard MOUTCHE 

 

 

 Au retour de la guerre, à la descente du train à Monassut, Paul  et 

son frère Jean avaient tellement changé physiquement, car très 

éprouvés durant ces années de guerre, qu’ils eurent beaucoup de 

mal à se reconnaitre. 

 

A noter : trois personnes de la famille 

Rey ont été tuées à la guerre. 
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Anecdote de Yves Leugé sur son grand-père, Alphonse Leugé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements pratiques 

 
 

Correspondant du journal La République et l’Eclair : Pascal Kholler  

Conversation béarnaise: Lembeye. Le jeudi, tous les 15 jours: 20h30. 
Club 3ème Age Monassut: Toustem Hardits (Génération Mouvement) Tél: 06 15 92 52 68. (Dimension 
Solidarité, Marche, Randonnée, Rummikub, Jeux de cartes, Pétanque, Peinture, Voyages...) 
Gymnastique Salle des Sports à Monassut: tous les lundis à 19h30 et pour les seniors tous les mardis à 
17h.  
 
 

 

 

Balle de 2,8 cm 

 

Durant la guerre, Alphonse fut blessé prés de 

Verdun et reçut une balle dans l’œil gauche. Evacué 

vers l’arrière du combat, en charrette à cheval, ce 

n’est que trois jours plus tard qu’une intervention 

médicale eu lieu. Il perdit son œil, et les paupières 

de cet œil furent simplement cousues l’une à l’autre. 

Il revint au village. Se maria, travailla. Mais durant 

des années il souffrit de migraines épouvantables. 

Ce n’est que vingt ans plus tard, en 1934, qu’il en 

comprit l’origine. A cette date-là, il alla chez le 

coiffeur du village, Rémi Magnet, qui lui trouva un 

abcès dans le cou, qu’il perça. Il en sortit une balle 

qui depuis 20 ans avait lentement voyagé de l’orbite 

au bas du cou. Cela ne l’a pas empêché de vivre 

jusqu’à ses 96 ans.  

Défibrillateur  

Il existe un défibrillateur  

placé à l’entrée de la 

Mairie. Le mode d’emploi 

est dessus. 

 

Certificat de la Grande Guerre 
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Quelques mots de Béarnais - Parlam bearnés 
 
  

 

 

 

 

BUDGET 2016  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les votes du conseil municipal 
Dans cette rubrique, nous souhaitons vous exposer quelques-unes des délibérations prises par l’équipe municipale 

et, ainsi, rendre compte de son  action à votre service et de ses choix. 

Outre les votes budgétaires, le conseil municipal  s’est prononcé sur deux sujets majeurs. 

Le TAFTA. Il ne s’agit pas de la célèbre étoffe (le taffetas), mais d’un projet d’accord commercial entre les Etats-Unis 

et l’Union Européenne. Censé accroître les échanges transatlantiques, ce texte, par ailleurs négocié, jusqu’alors, 

dans le plus grand secret, renforcerait surtout les pouvoirs des multinationales. La crainte, c’est que les barrières 

douanières soient abaissées, exposant ainsi notre agriculture, et que les exigences sanitaires, sociales, 

environnementales ne soient alignées sur des réglementations moins exigeantes. Comme nombre d’autres 

collectivités en France, le conseil municipal, le 2 février 2016, s’est élevé contre cette transaction en cours et a 

symboliquement proclamé la commune « zone hors-TAFTA ». 

L’intercommunalité. Une loi du 7 août 2015, la loi NOTRe (pour Nouvelle Organisation Territoriale de la République), 

demande, notamment, aux préfets de regrouper les intercommunalités. Il s’agit, bien sûr, pour l’Etat, de réaliser des 

économies en obligeant les communes à se répartir leurs richesses entre territoires plutôt qu’en faisant agir les 

mécanismes de solidarités nationales. Le projet du préfet prévoit le regroupement forcé des communautés de 

communes de Lembeye, Morlaàs et Ousse-Gabas. Considérant que la gouvernance d’une telle entité de plus de 33 

000 habitants, 74 communes et 100 conseillers communautaires posera, à l’évidence, des problèmes de 

représentation démocratique locale et que les logiques et les intérêts de territoires ruraux comme ceux de notre 

commune ne coïncident pas avec les préoccupations de territoires plus urbains proches de Pau, le conseil municipal 

du 2 mai 2016 a émis un avis défavorable à ce projet. Le préfet peut, toutefois,  passer outre et imposer, au 1° 

janvier prochain, sa vision de ce que doit être le devenir de notre territoire. 

 Bonjour  Adiu 
Au revoir Adichat 

Où est?  Oun éy?  

Comment allez-vous? Quin pe ba?   

Comment vas-tu ? Quin te ba?  
Ça va bien  Que  ba  plä  

 

Oui  O 

Non Nou 

Monsieur  Moussu 

Madame  Madame  

Mademoiselle   Madamisele 

Quel est votre nom?   Qu'in p'aperat? 

 
 

 

Taxes communales 

    2015             2016 

Taxes d’habitation  9,39%  9,93% 

Taxe foncière (bâti)  8,45%  8,93% 

Taxe foncière (non bâti)        48,27%             51,04% 

Résultats des comptes de l’année 2015 

Excédent de fonctionnement    175 100 € 

Excédent d’investissement                  26 120 € 

TOTAL       201 220 € 

Projets majeurs 2016 

Salle des fêtes     432 900 € 

Voirie (dont chemin de Cazet)              49 652 € 

Matériel bureau        2 000 € 
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La nouvelle salle des fêtes 
 

 
 
 

Statistiques INSEE – Chiffres 2012 

Population recensée : 172 habitants  

Densité de la population (nombre d’habitants au km2) : 25,5  (Communauté de commune du Canton de 

Lembeye en Vic Bilh (23) - Moyenne française (98,8)) 

Superficie (en km2) : 6,7                Nombre de ménages : 69            Nombre total de logement : 73 

 

 

 

 

 
  

Les travaux ont démarré en février. La fin 
des travaux est prévue en janvier 2017. 
 

% de la population 
 

Retraités 
 

Employés 
 

Sans activité 
 

Ouvriers 

 

Cadres et Prof. Intellect. sup. 
 

Artisans, commerçants, chefs entre. 
 

Agriculteurs exploitants 
 

Profession intermédiaire 

 

Pyrénées Atlantiques 
 

Lussagnet-Lusson 
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Histoire du village 

Partout dans les villes et villages la cloche était l’instrument de communication de masse. Remplacée 

aujourd’hui par le téléphone et la voiture, elle conserve cependant encore un rôle. 

Les clochers ont été construits en hauteur pour permettre à tous « d’être à portée de cloche ». 

Avant d’être placées dans le clocher les cloches étaient baptisées par l’évêque. Elles avaient un parrain ou 

une marraine et portaient le prénom d’une sainte. Ce prénom est d’ailleurs gravé sur la cloche, ainsi que la 

date du baptême.  

 

 

 

 

Le sonneur était une personne importante, indispensable au village. Et sa maison était proche de l’église. 

Le sonneur de Lussagnet habitait maison « Gayet », en face du presbytère. Le sonneur de Lusson habitait 

maison « Berdu », face au puits. 

Tous les jours il sonnait le lever du jour (l’aube), midi (pour les travailleurs aux champs), l’entrée de la nuit 

(l’angélus). A chaque fois le « code » utilisé était de : 15 coups, 9 coups en trois fois, et encore 15 coups. 

A chaque occasion, on donnait  au sonneur du grain (blé ou avoine) ou bien une paire de poulets.  

A la sortie des messes de mariage, le sonneur offrait du vin blanc à l’assistance et chacun donnait une 

pièce.  

Actuellement nous avons un sonneur en la personne de Jean-Louis TACHOIRES (il a même un stagiaire très 

appliqué, Pascal KHOLLER). Pour les décès, il sonne automatiquement, mais pour baptêmes et mariages, 

vous pouvez lui demander de sonner, il en sera ravi. Sans grain et sans poulet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rédaction 
Pour les prochains numéros, si vous voulez participer, nous raconter des anecdotes, ou nous faire passer vos photos, contactez la 

Coordination. 

Coordination et photos - Frédérique MICHAUD et Germaine SALAMAGNOU 

Cloches de Lussagnet - Il y a deux cloches, une 

grande et une petite. La grosse cloche a été 

refondue en 1902, par la fonderie de Soues (65), « à 

la Couronne d’Airain » 

Cloche de Lusson -  Il y a une seule cloche et 

elle a été refondue en 1890. 

 

Appel à l’office le dimanche et les jours de 

fêtes religieuses 

Une heure avant : balancé 

Une demi-heure avant : coups répétés 

Arrivée du prêtre : 3 coups 

Début de la messe : 3 coups 

Pendant la messe : sanctus 3 coups 

Fin de la messe : sonnerie à la volée 

 

 

 

Type de sonneries    

 Le balancé : on tire souplement 

sur la corde.  

La volée : on tire plus amplement 

sur la corde. 

Le tocsin : on tire 60 coups par 

minutes, pressés et pendant au 

moins trois minutes. 

Le glas : on tire lentement sur la 

corde 

 

 

 

Fête du village 

La veille : 

sonnerie à la 

volée 

 

 

 

Décès - Le sonneur était le premier averti du village, et annonçait le 

décès à tout le village en sonnant le glas. Le glas était sonné matin et 

soir jusqu’à l’enterrement. 

Pour un homme : 15 fois trois coups solennels 

Pour une femme : 15 fois deux coups solennels, et une volée pour 

terminer.  

 

 

 

Alerte - Guerre, incendie, 

et grêle, le tocsin était 

sonné. Les cloches de 

Moncaubet de de Lube 

étaient réputées pour 

chasser les nuages porteurs 

de grêle. 

 


